
   
PROVINCE DE QUÉBEC 
ÉCOLE DU TRIOLET 
 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 31 mai 2021 par TEAMS 
à 18 h 30. 
 

  

PRÉSENCES 
      
     Blais, Danny, parent  
     Boisvert-Grondin, Marianne, personnel de l’école  
     Bondo, Étienne, parent 
     Bonneville, Isabelle, parent  
     Desmarais, Dominic, personnel de l’école 
     Fontaine, Rémy, directeur 
     Gagnon, Marc, personnel de l’école 
     Gosselin, Claude, personnel de l’école 
     Gosselin, Julie, parent  
     Harvey, Julie, personnel de l’école 
     Landry, Isabelle, membre de la communauté 
     Martel, Élizabeth, élève 
     Parenteau, Lyne, personnel de l’école 
     Rodrigue, Andréanne, parent 
     Vallée, Fanny, élève  
         
     INVITÉS 
 

     Lemoine, Pierre, intervenant toxicomanie, violence et intimidation 
     Rondeau, Manon, directrice adjointe 
 

     ABSENCES 
 

     Dioume Fall, Fatou Boury, parent 
     Gauthier, Mélanie-Luv, parent  
     Poulin, Carmen, personnel de l’école 
      
           

 
 

 
 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 Madame Julie Gosselin souhaite la bienvenue à toutes et à tous.  
 Comme nous n’avons pas quorum, il est convenu de traiter les points d’informations 
 prévus au point 7 avant même l’adoption de l’ordre du jour. 
   
 

  
7. INFORMATION 

7.1 Suivi projet éducatif 2019-2022 – Plan d’action objectif 4 
 
Arrivée de madame Manon Rondeau, directrice adjointe. 
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Les membres du comité de travail objectif 4, dont Pierre Lemoine et Dominic 
Desmarais, se sont penchés sur l’objectif « Le bien-être à l’école ». Ils ont tenté de 
répondre aux différentes questions que cet objectif soulevait, entre autres, le fait que 
les élèves avaient la perception que l’adulte n’intervenait pas toujours lorsqu’un 
élève était rejeté ou exclus. 
 
Les élèves ont été questionnés et un sondage en ligne a été construit en collaboration 
de l’Université Laval et le SEVEC (Chaire de recherche sur la sécurité et la violence 
dans les écoles du Québec). 
 
Les résultats seront disponibles à l’automne 2021, ce qui aidera dans l’orientation 
des interventions et des actions à venir. 
 
Pour ce qui est de l’action no. 2, on avait déterminé que nous voulions documenter et 
analyser l’approche bienveillante (« Offrir un milieu de vie accueillant et sécuritaire 
qui favorise l’écoute, la communication et des relations personnelles et sociales 
enrichissantes ») qui pourrait répondre aux besoins de nos élèves dans cette sphère. 
Une visite des écoles dans lesquelles l’approche bienveillante est déjà en place sera 
faite. Le Triolet deviendrait un précurseur au secondaire. 
 
Pour ce qui est de l’action no. 3, il y aura mise sur pied d’un comité de veille 
bienveillante, afin d’analyser et de valider les perceptions tant au niveau des élèves 
que des enseignants. 
 

 Arrivée de monsieur Étienne Bondo à 19 h. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
CE-20/21-37 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

L’ordre du jour est lu et déposé.  
 
Ajout au point 9 - Questions diverses, des point suivants : 
9.1 Vaccination 
9.2 Bal des finissants 
 

Il est proposé par madame Isabelle Bonneville, appuyée par monsieur Danny Blais : 
 

 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
  

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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CE-20/21-38 
 
 

 
3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 19 

AVRIL 2021 
 

Le procès-verbal est déposé et les membres en ont pris connaissance. 
 
À la page 1, ajouter le nom de madame Isabelle Landry, membre de la communauté, 
aux présences. 
 
À la page 3, au point 6, 11e ligne : … ainsi que la poursuite du service 
d’enseignement ressource en 3e et 4e secondaire au parcours régulier. 
 
À la page 4, au point 7.2 : - Les pantalons troués ou déchirés au-dessous du genou 
seront acceptés. 
 
À la page 5, au point 8.4, 5e ligne… le début de la pandémie et en mode échangeur 
d’air avec l’extérieur, et ce, même pendant l’hiver dernier. 
 
Il est proposé par madame Isabelle Landry, appuyée par madame Lyne Parenteau : 
 
 QUE le procès-verbal de la réunion du 19 avril 2021 soit approuvé en y apportant 

les corrections précitées. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 19 AVRIL 2021 

 
Aucun suivi. 
 

5. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Sans objet. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
6. SUJETS À ADOPTION OU APPROBATION 

6.1 Bilan et plan de lutte contre l’intimidation et la violence 
 

 Monsieur Pierre Lemoine explique et fait lecture du PALVI : plan d’action et de lutte 
 à la violence et l’intimidation dans les écoles. Ce plan s’inscrit dans le contexte plus 
 large de la Loi 56 contre la violence.  
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CE-20/21-39 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE-20/21-40 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Il est à noter que le sigle CSRS devra être changé par celui de CSSRS dans ledit 
 document. 

 
Il est proposé par monsieur Étienne Bondo, appuyé par madame Julie Harvey : 
 
 QUE le bilan et plan de lutte contre l’intimidation et la violence présenté soit 

approuvé tel que présenté. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 6.2 Encadrement juin 2021 
  
 Madame Manon Rondeau nous présente le plan d’encadrement du mois de juin. Il s’agit 
 de resserrer l’encadrement afin de favoriser la présence à l’école. Une lettre aux parents 
 sera envoyée en même temps que l’horaire des examens, demandant aux parents leur 
 collaboration afin de supporter leurs enfants à ne pas lâcher, à être présents à l’école, à 
 se préparer aux évaluations. Ils seront également informés sur l’application du code de 
 vie et sur la surveillance accrue à l’intérieur et sur les terrains de l’école. 
 
 Il est proposé par madame Isabelle Bonneville, appuyée par madame Isabelle Landry : 

 
 QUE le plan d’encadrement de juin 2021 soit approuvé tel que présenté. 

 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 Départ de madame Manon Rondeau et de monsieur Pierre Lemoine. 
 

6.3 Activités éducatives nécessitant un changement à l’horaire ou un 
déplacement à l’extérieur des terrains de l’école 
 
Quatre (4) demandes d’activités sont présentées : 
 
-      Martine Rancourt, enseignante en adaptation scolaire, souhaite aller faire un  
  pique-nique et également aller à la Crémerie avec ses 5 élèves du groupe FPT3 
  afin de souligner la fin de leur parcours le 1er juin en après-midi ; 
-      Nathalie Duval, enseignante en adaptation scolaire, désire faire une randonnée 
  en vélo au Parc Jacques-Cartier avec 8 élèves du groupe COM comme activité 
  de fin d’année le 14 juin 2021 en après-midi ; 
-  Lindsay Paul, enseignante en adaptation scolaire, désire se rendre au MontVR 
  (activité de réalité virtuelle) avec 6 élèves du groupe FPT2 comme activité de 
  fin d’année le 2 juin 2021 en après-midi ; 
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CE-20/21-41 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE-20/21-42 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE-20/21-43 
 

- Pierre-Luc Théberge, enseignant en pré-dep/concomitance, souhaiterait amener 
  ses élèves faire une activité de Paintball à la fin du mois de juin si les mesures 
  sanitaires le permettent. 
 
Arrivée de madame Andréanne Rodrigue. 
 
Il est proposé par monsieur Danny Blais, appuyé par madame Claude Gosselin : 
 
 QUE toutes les demandes d’activités soient approuvées telles que présentées. 

 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
Autres demandes d’activités pour l’année 2021-2022 : 
 
- Journée santé pour les élèves du 1er cycle le 23 septembre 2021 ou le 7 octobre 

2021 ; 
- Événement Bourgogne/Vert et Or pour les élèves du 1er cycle et de l’adaptation 

scolaire le 15 octobre 2021 ; 
- Football au Stade RBC pour les élèves du 2e cycle le 10 septembre 2021 ; 
- Foire aux activités à l’étude le 7 octobre 2021 pour les élèves du 1er cycle. 
 
Il est proposé par madame Julie Harvey, appuyée par madame Isabelle Landry : 
 
 QUE toutes les demandes d’activités soient approuvées telles que présentées. 

 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
6.4 Frais chargés aux parents 
 

 Monsieur Fontaine fait lecture du tableau des frais chargés aux parents. Nous ferons 
 affaire avec la Coopérative de l’Université de Sherbrooke cette année. 
 
 Il est proposé par monsieur Danny Blais, appuyé par monsieur Dominic Desmarais : 
  

 D’approuver le tableau des frais chargés aux parents pour l’année 2021-2022. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 



 
  

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

École du Triolet 

 
 N° de la résolution  
     ou annotation 

 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
7.2 Mise à jour COVID-19 
 
Monsieur Fontaine nous présente la mise à jour de la situation COVID-19. 
 
Tout se passe assez bien pour l’école pour du Triolet. 
 
Jusqu’à la fin de l’année, une des priorités restera la santé et la sécurité de toute 
l’équipe-école, des parents, des élèves et des membres du personnel. 

 
 
 
 
 

 
8. COURRIER ET NOUVELLES 

 8.1 Du groupe leadership 
 Sans objet.  
 Dominic Desmarais désire remercier et féliciter Fanny Vallée et Élizabeth Martel qui se 
 sont investies pendant plusieurs années au sein du groupe. 
 
 8.2 De la présidente 
 Madame Julie Gosselin rappelle aux membres qui ont suivi la formation, qu’un courriel 
 leur a été envoyé et leur demande de répondre audit sondage si possible. 
   
 8.3 Représentante au comité de parents 
 Madame Isabelle Bonneville mentionne qu’à la dernière réunion il y a eu : 
 - présentation de la politique sur les saines habitudes de vie; 
 - 2 parents du comité ont été nommés pour le chantier organisationnel de la politique 
 d’admission et des inscriptions du CSSRS; 
 - une consultation a eu lieu sur l’accompagnement des enfants à la réussite 
 éducative; 
 - le 2 juin il y aura une formation sur le rôle du représentant du conseil d’établissement 
 au comité de parents laquelle sera donnée par la Fédération du Comité de parents. 
 

8.4 De la direction 
 C’est notre dernier conseil d’établissement sauf s’il y avait une urgence. Il remercie les 
 parents pour leur  participation. 
 La prochaine rencontre serait à l’assemblée générale des parents le 14 septembre 2021. 
 

8.5 Du personnel 
Sans objet. 

 
8.6 De la fondation 

 Ce fut une année neutre. Les membres se rencontreront au mois de juin pour préparer la 
 suite et la reprise possible des activités. 
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9. QUESTIONS DIVERSES 

 
9.1 Vaccination 
Monsieur Fontaine nous rappelle que nous avons appris, la semaine passée, l’objectif 
du Québec concernant la vaccination des 12 à 16 ans. 
Les parents ont reçu un sondage à savoir s’ils désirent profiter de la structure actuelle 
du service de Clic Santé ou s’ils comptent sur l’école pour faire vacciner leur enfant. 
Sur environ 2 000 réponses, nous avons 190 parents qui comptent sur l’école. Nous 
devrons organiser le transport pour amener les élèves au centre de vaccination. 
Aucune date n’est encore déterminée mais l’opération devrait se dérouler dans la 
semaine du 7 juin 2021. 
Il est souhaité que les élèves aient reçu les 2 doses de vaccin avant la rentrée scolaire. 
 
9.2 Bal des finissants 
L’école a reçu une lettre de la Santé publique à l’effet que les bals des finissants ne 
sont pas autorisés. Cependant nous pouvons faire des activités sur temps de classe en 
bulles-classe selon les règles. Pour le Triolet, il y aura une activité qui se tiendra 
probablement le 23 juin, entre 9 h et 16 h, avec dîner boite-à lunch. Cette activité se 
voulant une activité reconnaissance de nos finissants. Une collation des grades aura 
également lieu, plusieurs membres du personnel s’y affairant.  
 
 

10. FIN DE LA RÉUNION ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
   

 Il est proposé par madame Julie Gosselin, appuyée par monsieur Étienne Bondo : 
 

 QUE la séance soit levée à 20 h 12. 
    
 
 

 _________________________   
 La présidente       
 

 


